
 

 
 

 

 

Bilan à mi-parcours du Contrat de Nappe de la Crau 
Une première phase positive, une seconde phase prometteuse  

 
Le 4 juillet 2019 le Comité de Nappe et les partenaires techniques et financiers étaient rassemblés à la salle 

de la Grange à Entressen pour assister à la présentation du bilan de la première phase d’actions du Contrat 

de Nappe de la Crau, l’élection de la nouvelle présidence du Comité de Nappe, et participer à un atelier de 

concertation sur la programmation de la seconde phase du Contrat. 

 

Le bilan à mi-parcours en bref : 

 65 % des actions prévues pour la 1ère phase ont été engagées 

 10 millions d’euros ont été dépensés pour la première phase pour la préservation de la 

ressource et l’accès à l’eau par les maîtres d’ouvrages (sur 9 millions) 

 Plus de 50 structures engagées en 2016 toujours engagées en 2019  

 

Le programme de la matinée s’est articulé de la manière suivante :  

- 8H45 : Accueil café 

- Discours introductifs  

→ Accueil et introduction par Mme Céline TRAMONTIN, Présidente du SYMCRAU et Adjointe au 

Maire d’Istres déléguée au quartier d’Entressen et à l’agriculture 

→ Paroles des partenaires institutionnels : 

 Mme Béatrice ALIPHAT, conseillère Régionale et Maire de Saint Mitre les Remparts, 

représentant le Président de la Région Sud 

 Mme Corinne CHABAUD, conseillère départementale, représentant la Présidente du 

Département des Bouches du Rhône 

  M. Jean Michel EIFFES, chef du service territorial des Bouches du Rhône de l’Agence 

de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (délégation de Marseille), représentant la 

directrice de l’Agence de l’Eau  

 Mme Caroline QUAIX-RAVIOL, secrétaire générale du sous-préfet d’Arles, 

représentant le sous-préfet d’Arles 

 Les élus et services de l’Etat ont annoncé être satisfait de la démarche du Contrat de Nappe et des 

actions menées dans le cadre de la première phase. A l’unanimité, il ressort que la démarche de 

Contrat de Nappe est un outil efficace qui permet de mettre les acteurs autour de la nappe, portant 

ses fruits et une dynamique sur la préservation de la ressource en eau. 

- Election du Président du comité de nappe ► Mme Marylène BONFILLON (adjointe au Maire de Salon 

de Provence déléguée à l’urbanisme et à l’agriculture) a été élue Présidente du Comité de Nappe.  
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- Présentation bilan de la 1ère phase du contrat de nappe (cf présentation et synthèse du bilan ci-joints 

au mail)  

- Départ en ateliers de travail pour les perspectives d’actions dans le cadre de la seconde phase du 

Contrat du Nappe  

 Les résultats des ateliers de concertation laissent entrevoir une seconde phase riche, pour laquelle 

les partenaires financiers ont d’ores et déjà annoncé leur soutien financier. 

- 13h00 : Clôture et buffet convivial 
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